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Proposition de grève pour les droits étudiants du 
mardi 22 mars 2022 

GRATUITÉ SCOLAIRE 

✓ CONSIDÉRANT le dixième anniversaire de la grève historique de 2012 ayant empêché une hausse drastique des 

frais de scolarité de 1 625 $ ; 

✓ CONSIDÉRANT que l'accès à l'éducation est toujours une problématique encore aujourd'hui; 

✓ CONSIDÉRANT que l’indexation des droits de scolarité constitue une hausse perpétuelle faisant en sorte que 

l’ensemble des frais obligatoires universitaires moyens au Québec s’élève désormais à 4 310 $ par session, selon 

Statistique Canada ; 

✓ CONSIDÉRANT que les droits de scolarité constituent un important obstacle socioéconomique à la poursuite 

d’études supérieures ; 

✓ CONSIDÉRANT que les écarts de salaire et de richesse, notamment entre les hommes et les femmes et entre les 

personnes blanches et les personnes racisées, font en sorte que les personnes subissant une ou plusieurs formes 

d'oppression sont plus susceptibles de devoir travailler durant et après leurs études pour payer leurs frais de scola-

rité et les prêts qui leur sont octroyés ; 

✓ CONSIDÉRANT qu’une manifestation large pour la gratuité scolaire aura lieu le mardi 22 mars 2022, l’appel à cette 

manifestation ayant suscité un intérêt marqué dans plusieurs régions du Québec ; 

RÉMUNÉRATION DES STAGES 

✓ CONSIDÉRANT les mandats de l'AGECVM en faveur de la rémunération des stages ; 

✓ CONSIDÉRANT que les stages non payés représentent du travail gratuit en faveur de l'employeur; 

✓ CONSIDÉRANT que les stagiaires sacrifient du temps qui peut servir à travailler dans un emploi payé pour réaliser 

le stage; 

✓ CONSIDÉRANT que la situation des stagiaires est prompte à une amplification de leurs situations précaires; 

✓ CONSIDÉRANT que nous avons déjà fait grève en 2018 et 2019 pour des stages payés, que le gouvernement n'a 

promis finalement que des bourses et que nous ne sommes jamais allés jusqu'au bout de nos moyens de pressions 

promises; 

✓ CONSIDÉRANT que le ‘momentum’ pour la lutte des stages payés a été perdu pendant la pandémie COVID19, 

tout comme plusieurs autres combats, ce qui a engendré un recul monstre de notre situations en tant qu'étu-

diant.e.s et de notre qualité de vie; 

✓ CONSIDÉRANT la précarité étudiante actuelle et empirer par la pandémie; 

✓ CONSIDÉRANT que l'AGECVM à étais en première ligne pour assister à la détérioration des conditions de vie des 

étudiant.e.s et que pas moins de 30 000$ à était dépensé par l'Association en moins d'un an sous la forme d'aide 

d'extrême urgence en collaboration avec le Cégep du Vieux Montréal; 

✓ CONSIDÉRANT les problèmes de santé mentale aggravés par la pandémie ; 

✓ CONSIDÉRANT notre mandat adopté à la session H-22 sur nos revendications vis à vis de la gestion de la pandé-

mie par le gouvernement ; 

BIEN ÊTRE, ASSURANCES COLLECTIVES ET AMF 

✓ CONSIDÉRANT que l'accès à des services d'aide médicale et psychologique est insuffisant et beaucoup trop coû-

teux pour ceux disponibles ; 

✓ CONSIDÉRANT que l'AMF (Autorité des marchés financiers), par ses démarches arbitraires et antidémocratiques 

orchestrées par des fonctionnaires non élu.e.s, a l'intention de retirer aux 300 000 étudiant.e.s du Québec leurs as-

surances collectives dès septembre 2022 ; 

✓ CONSIDÉRANT que, si ces sanctions complètement injustifiées sont appliquées, tous les services d'aide psycholo-

gique offerts par nos assurances collectives disparaîtront, probablement à jamais ; 

✓ CONSIDÉRANT que les assurances médicaments, dentaires, juridiques, optique disparaîtront de tous les campus ; 
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✓ CONSIDÉRANT que la perte de notre couverture d'assurance collective couplé à une inaccessibilité à des services 

publics de qualité va précipiter des populations déjà très précaires dans une nouvelle précarité jamais vue aupara-

vant; 

✓ CONSIDÉRANT que pour parvenir à cette finalité, l'AMF souhaite imposer une relecture de la loi 32 (A-3.01 Loi sur 

l’accréditation et le financement des associations d’élèves ou d’étudiants) qui retire des droits acquis dans la loi, 

soit celui de se regrouper et d'utiliser des cotisations; 

✓ CONSIDÉRANT que cette relecture ouvre grand la porte à un effritement de nos droits acquis dans la loi et présage 

la disparition future de plusieurs de nos acquis; 

✓ CONSIDÉRANT que nous avons déjà un mandat adopté en début de session H22 pour contester la décision de 

l'AMF; 

✓ CONSIDÉRANT que l'AMF déclare publiquement qu'elle discute avec les associations étudiantes à ce propos alors 

que la réalité des choses est qu’elle ne discute qu'avec des banques et ne nous adresse jamais la parole; 

✓ CONSIDÉRANT que l'AGECVM a signé en février 2022 une lettre ouverte en collaboration avec toutes les associa-

tions étudiantes du Québec qui fait état de nos demandes ainsi que nos arguments légaux à l'égard de l'AMF; 

✓ CONSIDÉRANT que l'AMF à tout bonnement ignoré la lettre ouverte et nos demandes; 

MANIFESTATION DU 22 MARS 2022 

✓ CONSIDÉRANT que l’AGECVM agit à titre d’organisatrice de la manifestation du 22 mars 2022 pour la gratuité 

scolaire ; 

✓ CONSIDÉRANT que AELLFUM (Association étudiante des littératures de langue française de l'Université de Mon-

tréal) a voté une GGI pour la gratuité scolaire à partir du 22 mars, que AETS (Association des Étudiant-e-s en Tra-

vail Social de l'Université du Québec à Montréal) et AEMS (Association Étudiante Modulaire de Sexologie) ont déjà 

voté une grève du 21 au 25 mars avec comme demandes les stages payés, la gratuité scolaire ainsi que la conser-

vation des assurances collectives; 

✓ CONSIDÉRANT que l’AFESPED (Association facultaire étudiante de science politique et droit) a aussi voté des 
journées de grève sur les mêmes sujets; 

❖ QUE l’AGECVM soit en grève le mardi 22 mars 2022; 

❖ QUE l'AGECVM participe alors en masse à la manifestation pour la gratuité sco-

laire le mardi 22 mars 2022; 

❖ QUE l’AGECVM réitère ses demandes pour la gratuité scolaire; 

❖ QUE l'AGECVM réitère son appui à la rémunération des stages; 

❖ QUE l’AGECVM appuie le Collectif SPTS (un Salaire pour Toutes les Stagiaires); 

❖ QUE l'AGECVM organise et participe à des escalades de moyens de pressions 

contre l'AMF (Autorité des marchés financiers) et leurs décisions antidémocra-

tique et antisyndical; 

❖ QUE l’AGECVM réclame la fin immédiate des demandes hostiles de l’AMF à 

l'égard de nos régimes d’Assurances collectives; 

❖ QUE l’AGECVM, en accord avec la lettre ouverte signée en février 2022 avec 

toutes les associations étudiantes qui négocient chaque année des assurances 

collectives, réclame la démission immédiate du PDG de l’AMF; 

❖ QUE l’AGECVM réclame une solidification de la loi 32 pour éviter que d’autres 

organismes composé de fonctionnaires non-élu.e.s puissent retirer nos droits lé-
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gaux et ce, sans consulter personne, seul.e.s dans leurs bureaux, et à coup d'ar-

guments très partiaux; 

❖ QUE l’AGECVM réclame et exige un accès à un système de soins de santé uni-

versel; 

❖ QUE l’AGECVM réclame et exige une meilleure attention et des meilleurs services 

dédiés à la condition étudiante; 

❖ QUE Taha Boussaa et Malika Fortin soient désignés par cette Assemblée pour 

signer une entente de grève avec la direction; 

Proposition de grève pour Manifestation mondiale 
pour la Justice climatique du vendredi 25 mars 2022 

et du vendredi 1er avril 2022 
✓ CONSIDÉRANT que nous nous trouvons présentement dans un moment historique, où les connaissances scienti-

fiques (notamment le 6ème rapport d’évaluation du 28 février 2022 (communiqué de presse) du GIEC- Groupe d'ex-
perts intergouvernemental sur l'évolution du climat) et les savoirs autochtones sont à notre disposition et où nous 
détenons les moyens techniques pour limiter les changements climatiques, mais où la volonté politique fait défaut ; 

✓ CONSIDÉRANT que ce sont les populations marginalisées – les personnes autochtones, les personnes vivant 
dans le Sud global, les personnes racisées, les personnes à faible revenu, les personnes migrantes, etc. – qui sont 
davantage affectées par les changements climatiques, malgré qu’elles aient une faible responsabilité dans la crise 
actuelle ; 

✓ CONSIDÉRANT que, malgré sa cible de réduction de 37,5 % des GES d’ici 2030 par rapport au niveau de 1990, le 
Québec continue à augmenter ses émissions de GES (Gaz à effet de serre) ; 

✓ CONSIDÉRANT que, malgré sa cible de réduction de 30 % des GES par rapport au niveau de 2005 fixée en 2016, 
le gouvernement canadien continue de subventionner largement le développement du secteur des énergies fossiles 
; 

✓ CONSIDÉRANT que le Canada se réchauffe deux fois plus rapidement que la moyenne mondiale ; 

✓ CONSIDÉRANT qu’un réinvestissement massif dans les programmes sociaux et les services publics, avec un ob-
jectif transversal d’élimination de la consommation d’énergies fossiles, est nécessaire afin de minimiser les effets 
de la crise climatique et d’éviter que celle-ci n’aggrave les inégalités sociales et économiques ; 

✓ CONSIDÉRANT qu’une escalade des moyens de pression du mouvement étudiant dans la lutte climatique ferait 
écho à la mobilisation croissante parmi les autres acteurs sociaux, comme en témoigne notamment l’appel à la 
grève climatique dans les syndicats lancé par le groupe Travailleuses et travailleurs pour la justice climatique ; 

✓ CONSIDÉRANT l’appel de Fridays for Future à une grève climatique mondiale le 25 mars 2022, repris par les 
groupes de Montréal, Sherbrooke et Québec de la Coalition étudiante pour un virage environnemental et social 
(CEVES) ; 

✓ CONSIDÉRANT l’appel de l’Interassociatif, un regroupement de concertation d’associations étudiantes combatives, 
à la mobilisation pour la justice climatique du lundi 28 mars au vendredi 1er avril 2022, dont une journée de grève le 
vendredi 1er avril, notamment pour favoriser la participation des cégeps en relâche la semaine précédente ; 

✓ CONSIDÉRANT les propositions de grève à venir et déjà adoptées par d’autres associations étudiantes, par 
exemple l’Association des étudiants et étudiantes en sociologie 1er cycle et au certificat en immigration et relations 
interethniques (AEESPC-CIRI-UQAM) qui a voté une semaine de grève du lundi 25 mars au vendredi 1er avril, 
l’AFESPED qui a voté trois jours grève, l’AGECAR de même, tout comme des Associations de l'université de Mon-
tréal; 
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❖ Que l’AGECVM se joigne à la mobilisation étudiante pour la justice climatique en 

tenant une grève le vendredi 25 mars 2022; 

❖ QUE l’AGECVM réitère sa revendication de bannissement de la production, de la 

transformation, de l’exportation et de l’importation des énergies fossiles ; 

❖ QUE l’AGECVM revendique un réinvestissement massif dans les programmes 

sociaux et les services publics, notamment l’éducation, la santé, le logement so-

cial et les transports collectifs ; 

❖ QUE l’AGECVM soit proactive et qu’elle incite ses membres à se mobiliser et à 

participer aux actions militantes qui se tiendront dans le cadre de la grève du 

vendredi 25 mars 2022; 

❖ QUE l’AGECVM soit aussi en grève le vendredi 1er avril 2022, mais que cela soit 

conditionnel à l’atteinte d’un plancher de grève composé de 15 000 (quinze mille) 

étudiant-e-s venant d’Associations collégiales et universitaires. 

Proposition de grève pour le mercredi 23 mars et le 

jeudi 24 mars 2022 
✓ CONSIDÉRANT le besoin d'un impact fort pour faire passer notre message et nos revendications; 

✓ CONSIDÉRANT que l’intervalle entre les 22 et 25 mars 2022 risque de provoquer des interférences dans le signal 
envoyé; 

✓ CONSIDÉRANT la mobilisation de masse qui s'organise à travers le Québec; 

✓ CONSIDÉRANT que l'AFELC (Association facultaire étudiante de langues-UQAM), l'AFESPED (Association facul-
taire étudiante de science politique et droit-UQAM) et AELLFUM (Association étudiante des littératures de langue 
française de l'Université de Montréal) ont chacune voté une grève générale illimitée en soutien au mouvement; 

✓ CONSIDÉRANT que l'AETS (Association Étudiante de Travail Social de l'UQÀM), l'AEMS (Association Étudiante 
Modulaire de Sexologie-UQAM), l'AFESPED (Association facultaire étudiante de science politique et droit-UQAM), 
et les étudiantes et étudiants en sociologie de premier, deuxième et troisième cycle de l'UQAM organiseront une 
grève du 21 au 25 mars; 

✓ CONSIDÉRANT que l'AEUM (Association étudiante de l’Université McGill), l'AFEA (Association facultaire étudiante 
des arts-UQAM), l'AECS (Association étudiante du Cégep de Sherbrooke.), l'AGES (Association générale étudiante 
en Sciences de l’Université de Sherbrooke), l'AESS (Association étudiante du secteur des sciences-UQAM), l'AEI-
PA (Intervention Plein Air-MAGE-Université Québec à Chicoutimi), SECMV (Syndicat étudiant du Cégep de Marie-
Victorin), l'AGECBA (Association générale étudiante du Cégep Beauce-Appalaches), l'AGECR (Association géné-
rale des étudiants du Collège de Rosemont), l'AELLFUM (Association étudiante des littératures de langue française 
de l'Université de Montréal), l’AFESH (Association facultaire étudiante des sciences humaines-UQAM)et l’AGECAR 
(Association générale étudiante du Campus de Rimouski de l’Université du Québec à Rimouski) seront toutes en 
grève plusieurs jours d'affilée entre le 21 mars et le 1er avril; 

✓ CONSIDÉRANT que la quasi-totalité des associations étudiantes du Québec non mentionnés dans le présent man-
dat tiendront chacune, dans les prochains jours, une assemblée générale visant à organiser des grèves à la fin du 
mois de mars et au début du mois d’avril; 

❖ QUE l'AGECVM tienne une grève les 23 et 24 mars prochains pour faire le pont 

entre le 22 et le 25 mars, afin de mieux soutenir ses revendications et rejoindre le 

mouvement étudiant en cours. 


